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MINISTERE DES AFFAIRES SOCIALES

AGE DE RETRAITE

Arrété du Ministre des Affaires Sociales du 4 juillet 1975, fixant
l'ige d’admission a la retraite pour les mineurs.

Le Minmstré des Affaires Sociales;

Vu le décret No 74-499 du 27 avril 1974, relatif au régime de pension de
vieillesse, d'invalidité et de survivants dans le secteur non agricole et
notamment son article 15;

ARRETE :

ARTICLE PREMIER. — L’age de la retraite tel qu’il est prévu
aux articies 17 et 15 du décret sus-visé N° 74-499 du 27 avril 1974
est 11xe a 56 ans pour les mineurs.

ART. 2. — Le présent arrété prend effet & compter du ler
janvier 1974.
Tunis, le 4 juillet 1975

Le Ministre des Affaires Sociales
Mosaamep ENNACEUR
Vu :

ie Premier Ministre

Hemr NOUIRA




